
  
 

 
 
 
 

DOSSIER N°69 
5ème Faute Technique 

 
 
 
Ont pris part aux délibérations :  Mme EVEN 
    MRS. PERRUCHET, GONTHIER 
 
 
 
A été nommée secrétaire de séance : Mme Jocelyne EVEN 

 
 

 
Objet :     Attendus      
 
 

- Une suspension de 2 mois dont 1 mois ferme d’interdiction de participer aux 
compétitions et/ou manifestations sportives. La peine ferme s’établira du 15 
septembre 2018 au 14 octobre 2018 inclus au licencié VT965914 du club de l’AL 
NEULISE 

 

DOSSIER DISCIPLINE N°69 
Décision du 26 avril 2018 
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